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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

 
 



4 / 13

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	(Annexe 5) (Annexe 5) 

	Date de reception: 31072023
	Dossier complet: 25082023
	Numero enregist: 2023-7262
	Intitulé du projet: Aménagement d'une aire événementielle de plein air et d'un parking sur la Vannerie Nord - Ilot C
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: Les Sables d'Olonne Agglomération 
	 Raison sociale: 
	 SIRET: 20007116500167
	 Type societe: Communauté d'agglomération
	 Monsieur: _
	 Nom: BEDU
	 Prenom: Stéphane

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 44. b. Equipements sportifs ou de loisirs et aménagements associés
	 Caracteristique du projet: La modification du projet (déjà autorisé et ayant fait l'objet d'une étude d'impact) porte sur la création d'une aire événementielle de plein air (associant esplanade, dalle scénique, gradins et terrasses) relevant de la rubrique 44.b. Les caractéristiques de l'aire de stationnement (parking relais de plein air (360 pl.env.) + parking silo (820 pl.env.)) restent inchangées par rapport à l'étude d'impact.
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le lieu-dit La Vannerie se situe au nord-est de la commune des Sables d'Olonne, sur le territoire de l'ancienne commune d'Olonne-sur-Mer. Le projet global d'aménagement de la zone de la Vannerie îlot Nord consiste en la réalisation d'un pôle à vocation d'équipements publics et d'intérêt collectif de dimension communautaire ou supra communautaire. Cela se traduit par la viabilisation de plusieurs îlots sur lesquels se déploient différents projets, sur environ 23 ha. Le présent dossier concerne plus particulièrement l'îlot C, qui s'étend sur une surface d'environ 2 ha (Annexe 8). Les parcelles concernées sont les suivantes : 166 F 202 et 166 F 203.Le projet consiste en la création d'une aire événementielle et d'un parking relais regroupant :- à l'est, un parking relais de plein air (320 places) et en silo (820 places pour véhicules légers sur 5 niveaux (N+3)- à l'ouest, une aire de spectacle de plein air, destinée à accueillir plusieurs typologies d'événements, jusqu'à 20 000 spectateurs, comprenant : une esplanade enherbée, une dalle scénique principale et une secondaire, des gradins en plein air posés sur le parking silo et des terrasses en cascade servant de belvédères pour les installations temporaires (buvettes, etc.) (Annexe 5). Calendrier : Arena en phase chantier (livraison 2025), parkings Ilot E et Ilot C en phase étude (livraison 2025), viabilisation + espaces naturels conservés en cours Voir Annexe 16. 
	2 Objectifs du projet: La situation du site de La Vannerie, entrée Est des Sables d'Olonne Agglomération rend ce secteur très attractif sur le plan économique, en lien avec le noeud d'échanges routiers et la façade sur le Vendée Globe.Le projet répond aux enjeux généraux formulés à l'échelle du quartier de la Vannerie Ilot Nord, qui vise le développement d'équipements d’intérêt collectif et d'intérêt communautaire. Il s'agit également de participer à l'effet vitrine et l'attractivité de l'entrée de l'agglomération des Sables d'Olonne.    En effet, cette implantation d'équipements vise à répondre aux besoins à l'échelle locale, communautaire et départementale, voire au-delà, et constitue ainsi un pôle attractif qui attire une population ponctuelle, locale et extérieure au territoire à chaque événement, et potentiellement une population de nouveaux arrivants conquis par le territoire à plus long terme.Le projet retenu pour l'aire de événementielle de plein air rend possible différentes configurations d'événements : un parking relais au quotidien, un concert pour 20 000 spectateurs avec privatisation du dernier niveau du parking, un concert ou cinéma de plein air pour 2 499 personnes au maximum et enfin un grand parking de plein air.(Voir Annexe 5) 
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: La répartition des zones au sein de l'emprise du projet est issue d'une esquisse préalable présentant trois propositions d'implantation. A l'issue de la réflexion, la solution présentant l'insertion du parking en silo à l'Est du site, surmonté de gradins, a été retenue (Annexe 5). L'aire de spectacle de plein air, à l'ouest du site, s'articule autour d'une esplanade (revêtement au sol composé d'une alternance de pleine terre et de caillebotis enherbés de 5 350 m2), d'une dalle scénique principale et une secondaire, de gradins en plein air protégés sur le premier quart par une toiture recouverte de panneaux photovoltaïques posés sur le P+R, de terrasses en cascade servant de belvédère aux spectateurs ou équipés pour de petites installations temporaires, de type buvette.Le parking est réparti sur 5 niveaux dont un niveau semi-enterré et un niveau en toiture terrasse. Les travaux sont envisagés sur 12 mois, selon le phasage suivant :- Création des accès chantier - durée : 15 jours;- Terrassement sur l'intégralité de la parcelle - durée : 15 jours;- Déblais sur la zone de parking (18 000 m3) - durée : 15 jours;- Fondations et radier pour le parking - durée : 15 jours;- Gros oeuvre du parking et de la tribune (ouvrage béton préfabriqué) - durée : 4 mois;- Installation des équipements techniques - durée : 3 mois;- Installation de la charpente métallique accueillant les panneaux photovoltaïques - durée : 1 mois;- Terrassement et création d'une plateforme pour la partie scénique - durée : 2 mois.
	2 Phase exploitation: La solution retenue pour le projet permet une polyvalence et une souplesse dans l'accueil de différentes typologies d'événements ainsi qu'un usage de parking. Plusieurs configurations sont alors possibles, avec :- de manière régulière : parking relais au quotidien,  - de manière plus ponctuelle : concert pour une jauge de 2 499 personnes,- de manière très occasionnelle : concert pour 20 000 personnes (1 à 2 fois/an en moyenne), grand parking de plein air pour les grands événements. Étant donnée la position stratégique d'entrée/sortie d'agglomération du carrefour giratoire de la Vannerie, le projet a porté sa réflexion sur les saturations existantes et à venir, en lien avec la présence actuelle de forts trafics et la génération de trafics nouveaux générés par l'urbanisation de la zone. A une échelle plus fine, l’accès pour rejoindre l’îlot C pourra s'effectuer depuis 3 endroits différents. Un réseau interne de liaisons douces reliera également les îlots entre eux, en continuité avec le réseau principal. L’aire événementielle et le parking sont reliés par une voie périphérique destinée aux pompiers sécurisant l’ensemble du site, accessible par deux accès Nord-Ouest et Sud-Est. L'îlot C fonctionnera en étroite relation avec les autres îlots : possibilité de piétonnisation de l'avenue lors d'événements communs, etc. Par ailleurs, des panneaux photovoltaïques seront installés sur 50% de la surface du dernier niveau du parking, générant une production d'énergies renouvelables. L'ombrage de ces panneaux profitera également à une partie des gradins. La légère inclinaison de la toiture permettra de capter les eaux pluviales vers le parking. La translation des panneaux permettra également de libérer une emprise libre sur le dernier niveau du parking, pour un usage à des fins événementielles. Les eaux pluviales seront redirigées vers une cuve puis utilisées pour les besoins d'arrosage des jardinières et nettoyage du parking.

	4 Procedures administratives: Par délibération du 03/02/2017, LSO Agglomération a engagé une procédure de déclaration d'utilité publique emportant mise en compatibilité du PLU d’Olonne-sur-Mer. Par délibération du 06/07/2018 renouvelée le 31/01/2019, une enquête publique unique a porté sur la DUP emportant MEC du PLU, l’évaluation environnementale valant étude d’impact commune au projet et à l'évolution du document de planification, à l’enquête parcellaire et au permis d’aménager. Le projet a fait l'objet d'un dossier Loi sur l'Eau dont l'arrêté préfectoral été délivré le 17/12/2014. Le PA a été accordé le 20/02/2020. Le projet sera soumis : à la justification que le projet répond toujours aux dispositions de l'autorisation Loi sur l'Eau, à un permis de construire et à un dossier d'autorisation à l'atteinte aux allées et alignements d'arbres (décret n°2023-384 du 19.05.2023).
	6 Grandeurs du projet: Aire événementielle : EsplanadeAire événementielle : Dalle scénique principale et secondaire -Dimensions parking silo : 5 niveaux (N+3) dont un niveau semi-enterré et un niveau en toiture terrasse
	6 Valeurs: 5 350 m22 145 m2 et 260 m280.7m long. x 74.5m larg.5 niv = 12.41m haut. à N+3 + couv. photovolt = 18.80m au + 
	6 Nom: 11
	6 Voie: RUE DU BONHEUR
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: LES SABLES D'OLONNE
	6 Code postal: 85340
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 01
	6 Coordonnees_long °: 45
	6 Coordonnees_long ': 25
	6 Coordonnees_long ": O
	6 Coordonnees_Lat: 46
	6 Coordonnees_Lat °: 31
	6 Coordonnees_Lat ': 83
	6 Coordonnees_Lat ": N
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: Le projet s'inscrit dans le PLU d'Olonne-sur-Mer, approuvé le 30/09/2021, figurant en zone 1AUc (zone à urbaniser) au règlement graphique. Voir Annexe 9.
	7 modification/extension: oui
	7: 
	1 evaluation environnementale: oui
	2: 
	 Description sommaire projet: Le Conseil communautaire a approuvé le 13 décembre 2019 le projet d’aménagement de l’Îlot Nord de La Vannerie dont les travaux de viabilisation ont débuté en août 2021. Le PA prévoyait la mise à disposition de 20 811m² de terrain cessible pour l'îlot C, soit 18% du potentiel d'accueil des constructions dédiées à la création d’un pôle d’équipements publics, d’intérêt collectif et d’intérêt d’agglomération. La vocation initiale de l'Ilot C était un parking. Cet usage reste inchangé, il est rationnalisé et mutualisé avec la création d'une aire événementielle. Le nombre de places de stationnement, les espaces publics et la voirie sont inchangés. L'incidence probable de cette modification concerne la nuisance bruit lors de concerts en jauge "2499 places" (1 à 3 fois / an) et en jauge "20 000 places" (1 à 2 fois / an). L'équipement doit répondre à ses propres normes acoustiques. 1 riverain est situé à 200m à l'ouest de l'équipement.



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Le projet se situe à proximité de la ZNIEFF continentale de type I "Pierre Levée" (n˚520030059), à environ 800 mètres au Nord du projet.Voir Annexe 7
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: La commune des Sables d'Olonne n'est pas classée en zone de montagne au titre de l'article 3 de la loi n˚85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne (dite loi Montagne) qui définit les zones de montagne dans lesquelles s'appliquent les articles L.122-1 et suivants du code de l'urbanisme.
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: Aucun site couvert par un Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB) n'est présent au niveau du projet. 
	 Projet commune littorale: Oui
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Le projet est localisé sur la commune littorale des Sables d'Olonne.
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Le projet n'est pas inclus dans un périmètre de réserve ou parc naturel.
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Le PPBE 3e échéance 2018-2023 du réseau routier de l'Agglomération des Sables d'Olonne a été soumis à la consultation du public du 25 avril au 27 juin 2022. Ce PPBE concerne les infrastructures routières supportant un trafic de plus de 3 millions de veh/an. Une portion de la RD 949, au Sud-ouest du projet, est concernée par ce PPBE.
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le projet n'est pas situé dans le périmètre de protection d'un monument historique. Les monuments les plus proches, "Château de la Pierre Levée" et "Deux menhirs" (Les Pierres Jumelles) sont situés à plus de 800 mètres au Nord du projet. Voir Annexe 12.
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Le projet n'est pas concerné par la présence de zones humides.
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Aucun site ou sol pollué issu des bases de données BASIAS/BASOL n'est répertorié dans le périmètre d'étude. Toutefois, un garage et carrosserie automobile en activité est situé au Nord-ouest du périmètre d'étude et présente un risque potentiel de pollution (usage de pigments, peintures, encres et colorants). 
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: Le projet n'est pas localisé dans une zone de répartition des eaux.
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Le projet ne se situe pas dans un périmètre de protection de captage public en eau potable. 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le projet n'est pas situé au sein d'un site inscrit.Voir Annexe 12.
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas situé au sein d'un site Natura 2000. Le site le plus proche correspond à la ZSC "Dunes, forêt et marais d'Olonne" (FR5200656), située à environ 2,5 km au Nord du projet. Une analyse des incidences Natura 2000 a été menée dans le cadre du dossier d'étude d'impactVoir Annexe 7.
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas situé au sein d'un site classé.Voir Annexe 12. 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune des Sables d'Olonne est concernée par le PPRL Pays d'Olonne, approuvé le 30 mars 2016. Le projet est situé en dehors des zones inondables ou submersibles recensées sur la commune.  
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: La commune n'est pas concernée par un PPRT.

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas susceptible de nécessiter des prélèvements d'eau. 
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas de nature à impliquer des drainages ou des modifications des masses d'eau souterraines.Toutefois, en phase de travaux, en cas de remontées de nappes affleurantes, un système de drainage sera mis en place; les eaux seront redirigées vers un exutoire adapté. 
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: La création d'un parking semi-enterré engendrera un excédent de déblais (environ 18 000 m3).Des pistes sont à ce jour à l'étude pour définir le devenir des matériaux de déblai (réutilisation in situ pour les besoins du projet, évacuation en centre agréé..).
	 Projet deficit materiaux: Oui
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Des matériaux seront nécessaires pour la construction des ouvrages(béton, acier,...). Les déblais extraits pour la création du parking enterré pourront être réutilisés comme matériaux de remblais pour 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: créer une légère pente depuis l'aire de spectacle vers le bassin de rétention. Concernant la provenance des matériaux, l'apport de proximité sera privilégié.
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Les besoins en eau du projet sont réduits, se limitant à l'alimentation des sanitaires du parking.Par ailleurs, une cuve de récupération des eaux pluviales provenant de la couverture surmontant les gradins sera mise en place. Ce stockage d'eau permettra d'alimenter les robinets de puisage à chaque étage afin de permettre une irrigation des jardinières ou un nettoyage du parking.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le projet de la Vannerie Ilot Nord ne prévoyait pas d'incidences négatives notables sur les espèces et habitats d'espèces protégées. L'évaluation environnementale réalisée a permis d'accorder une attention particulière à la conception du projet afin de permettre la préservation des espèces et habitats présents. Les inventaires écologiques réalisés en mai/juin 2023 ont par ailleurs démontré l'absence de nouveaux enjeux écologiques sur l'îlot. Voir Annexe 13
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le projet est situé à environ 2 km du site Natura 2000 "Dunes, forêt et marais d'Olonne". Le projet, par son emplacement, n'est pas susceptible d'avoir une incidence sur les espèces et habitats inscrits pour ce site. En phase travaux, les espèces les plus sensibles au dérangement susceptible d'être provoqué par les activités humaines pourront s'éloigner voire fuir le secteur lors des travaux les plus bruyants. De plus, la période de travaux définie permettra d'intervenir en dehors des périodes les plus critiques pour l'avifaune.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Aucune consommation d'espace naturel, agricole, forestier ou maritime n'est à prévoir dans le cadre du projet.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné par un Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT).Toutefois, la RD 160 située au Sud du périmètre d'étude de la Vannerie Nord est classée comme axe de transport de matières dangereuses.
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Le projet est concerné par 2 types de risques :- risque sismique de niveau 3;- risque faible d'aléa au retrait-gonflement des argiles.
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas de nature à engendrer de risques sanitaires.
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné par des risques sanitaires.
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Le projet générera les mêmes flux quotidiens, en lien avec l'usage du parking relais, que ceux prévus initialement. De manière ponctuelle, la tenue d'événements engendrera des trafics, sur une période courte et à des horaires souvent décalés par rapport au trafic quotidien. Le site est desservi par 4 lignes de bus, il est prévu la création de nouveaux arrêts. Il est desservi par 1 voie vélo, il est prévu la création de nouvelles voies douces (Annexe 6).
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas de nature à engendrer d'odeurs.
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné par des nuisances olfactives.
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: En phase d'exploitation, le projet n'engendre aucune vibration. En phase de travaux, les sources d'émission de vibrations sont limitées aux incidences classiques d'un chantier.
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné par des vibrations.
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: La qualité de l'air du site est étroitement liée à la circulation de la RD160, axe dont le trafic est de l'ordre de 17 500 vh/jour, avec une pointe estivale à plus de 25 000 vh/j. Lors d'événements, les déplacements ponctuels mais nombreux de véhicules engendreront des gaz d'échappement. En phase travaux, des recommandations seront incluses dans le cahier des charges des entreprises afin de respecter les préconisations d'un chantier à faibles nuisances.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Les façades du parking bénéficieront de larges ouvertures, amenant un maximum de lumière naturelle au sein des plateaux de stationnement. Des éclairages viendront compléter ce dispositif.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Lors des événements, des projecteurs seront installés pour éclairer la scène. En phase travaux, aucune intervention ne sera réalisée de nuit.
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Non
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: En phase travaux, en cas de nécessité d'un drainage, un rejet des eaux de rabattement de la nappe est à prévoir. 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Les eaux de la nappe seront rejetées dans le cours d'eau le plus proche de la zone de travaux, au Nord du périmètre d'étude.
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: En phase d'exploitation, le projet n'est pas de nature à émettre des effluents.Des mesures seront mises en place lors de la phase travaux afin d'éviter tout rejet d'effluent (engins de chantiers stockés sur un espace stabilisé et éloigné du bassin de rétention, aire de stockage de carburant étanche, kits anti-pollution disponibles, etc.).
	 Projet production dechets: Non
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: En phase d'exploitation, le projet n'est pas de nature à produire des déchets dangereux.Pendant les travaux, des déchets seront produits. Ils seront stockés et traités selon la filière adaptée (mise en place du bac de rétention étanche, évacuation dès que nécessaire, etc.).
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Oui
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Au préalable des travaux, une opération d'archéo. préventive est envisagée à l'Est du site (zone de sensibilité archéo. Annexe 12). La création des accès au site nécessite la suppression de certains alignements d'arbres tels que prévus, compensés par de nouvelles plantations plus nombreuses (Annexe 15). L'intégration paysagère et architecturale du parking silo dans son environnement est travaillée. Sa hauteur (18,8m) est inférieure à l'Arena (19,5m) (Annexe 14).
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le projet permet de convertir une zone délaissée en friches, enclavée entre plusieurs axes routiers vers un usage de stationnement et plus ponctuellement d'aire événementielle. Cet îlot est identifié en zone 1AUc (zone à urbaniser) au PLU de la commune d'Olonne-sur-Mer. Voir Annexe 9. La vocation initiale de l'Ilot C était un parking. Cet usage reste inchangé, il est rationnalisé et mutualisé avec la création d'une aire événementielle. 
	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Les aménagements engendreront les mêmes nuisances sonores, liées aux circulations et au parking relais, et plus occasionnellement lors d'événements (20 000 personnes 1 à 2 fois / an).
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Une étude acoustique a été menée à l'échelle du site en 2010. L'équipement projeté répond à ses propres normes acoustiques. 1er riverain à 200m de l'équip. Orientation à l'Est : absence de riverain.

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: Le projet global d'aménagement de la zone de la Vannerie îlot Nord consiste en la réalisation d'un pôle à vocation d'équipements publics et d'intérêt collectif de dimension communautaire ou supra communautaire. Il s'intègre dans la ZAD de la Vannerie qui a vu se réaliser le Pôle santé (hôpital), le Secteur santé, Numérimer (tertiaire), la ZAC de la Vannerie 1 (activités économiques). Les études d'impact liées à ces différentes opérations portaient déjà sur les incidences cumulées de ces projets entre eux. L'évolution du projet de la Vannerie Ilot Nord n'a pas d'incidences supplémentaires ou cumulatives avec les incidences déjà identifiées. Le planning des travaux est susceptible de coïncider avec les chantiers réalisés sur les îlots voisins (Îlot D au Sud notamment). Une coordination est prévue à l'échelle de l'ensemble de l'îlot Nord (accès, base-vie, stockage de matériaux, signalétique et communication...)

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Les mesures envisagées ont été décrites dans chaque partie concernée. Celles-ci sont également précisées dans l'étude d'impact initiale, réalisée à l'échelle de la zone de la Vannerie Nord (voir Annexe 11).

	4: 
	 Description: Dès sa conception et dans les modalités prévues en phase travaux, le projet tient compte de l'environnement par la mise en place de mesures d'évitement et de réduction (évitement de l'EBC à l'Est, dispositifs anti-pollution,...). Pour atténuer le phénomène d'îlot de chaleur, les surfaces minérales seront réduites, à travers la mise en place de végétation le long de celles-ci. L'esplanade sera composée d'une alternance de bandes/caillebotis enherbés, favorisant la perméabilité du sol, sans empêcher le passage de véhicules. L'emprise au sol du parking sera limitée en raison de sa forme en silot. La récupération des eaux de pluie et la production d'énergie solaire photovoltaïque s'inscrivent dans une logique de développement durable. Les inventaires récents (mai/juin 2023) n'ont pas mis en évidence de nouveaux enjeux écologiques sur le site (Annexe 13). De plus, la conception du projet a intégré en amont la préservation des espèces biologiques et habitats associés (transplantation de l'Ornithogale divergente). D'un point de vue paysager, le projet impactera des alignements de Peuplier d'Italie dont l'intérêt écologique est faible. Une mesure compensatoire prévoit la plantation d'un bosquet à proximité (Annexe 15). Par ailleurs, la suppression des arbres se déroulera en dehors des périodes sensibles pour l'avifaune (nidification de mars à août). Concernant l'éclairage, des mesures seront prises pour limiter les perturbations sur les milieux naturels, en évitant un éclairage direct. Des périodes d'allumage ou d'extinction de l'éclairage, la réduction de la puissance ou le choix de la température de la lumière pourront être mis en place en fonction des périodes d'activité des chiroptères, susceptibles d'utiliser le corridor à l'Est. Concernant le trafic et les nuisances sonores associées, les événements organisés seront source de dérangement pour les riverains situés à l'Ouest. Toutefois, la fréquence et la durée de ces événements est faible. Les concerts avec une jauge de 20 000 spectateurs auront lieu en moyenne 2 fois dans l'année. De plus, plusieurs axes de circulation, sources principales de nuisances sonores ceinturent déjà l'îlot.


	7: 
	 Auto-evaluation: Le projet intègre les besoins en stationnements et répond aux ambitions touristiques et à la dynamisation du secteur événementiel sur les Sables d'Olonne et au-delà. Son emplacement, en entrée de ville, dans un secteur de parcelles en friches enclavées entre plusieurs axes routiers, participera à la création d'un pôle attractif. Le projet contribue également à une logique globale de réduction du trafic sur le territoire (captation de flux en entrée de ville, plateforme modale). Les événements, actuellement accolés aux Marais salants de l'Ile d'Olonne, seront désormais organisés dans un secteur moins sensible et configuré pour limiter les nuisances. Les autres usages actuels sur le site ne seront pas modifiés, tout comme son zonage au PLU. De plus, dès sa conception, le projet a intégré la préservation des espaces naturels et du paysage environnant. Compte-tenu du traitement très cadré des principales sensibilités du site, nous estimons que le projet pourra être dispensé d'EE.
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